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Clubs et associations économiques 

Boosteur d’innovation 

DIRECT D’ENTREPRISE    DOSSIER PAROLES D’ENTREPRENEUR    ACTUALITÉ

Club TIC

Créé il y a cinq ans, le Club TIC réunit 18
entreprises locales dont le métier ou la
stratégie sont étroitement liés aux nouvelles
technologies : services informatiques,
e-recrutement, câbleurs ou encore opérateurs
télécom ont pris l’habitude d’y échanger
pour offrir un paysage complet de compé-
tences locales au service des donneurs
d’ordre. 
Directeur d’Activ Alo, Pierre Gérard Fontaine
est aussi le président du Club TIC depuis
2004. Ces deux dernières années, les
membres du Club ont développé leurs
synergies pour répondre à des appels d’offre
complexes, notamment via la plate-forme
Ecobiz. “Aujourd’hui, le club est mature et
entre dans une nouvelle phase pour devenir
une pépinière d’innovation”, explique le

Président. Concrètement, le Club TIC
s’inscrit dans une démarche active de
prospection grâce à une nouvelle plate-
forme de veille qui identifie les innovations
européennes susceptibles d’être diffusées
en France par ses membres. Au-delà, le
Club souhaite susciter le rapprochement
d’entreprises afin de répondre en commun à
des besoins émergents des marchés. Sur le
principe de “grappes”, le Club TIC entend
ainsi promouvoir le mode collaboratif entre
sociétés innovantes, universitaires ou
chercheurs, aussi bien en région havraise
que dans toute la Normandie. Avec l’aide du
PST et le concours du CRITT Transport &
Logistique, le Club TIC lance donc une ambi-
tieuse opération de conquête de marchés,
d’innovation mais aussi de communication
par rapport au spectre de ses compétences
en direction des entreprises qui s’implantent
localement.  

Changement de code
APE

Une nouvelle version de la
Nomenclature d'Activités Française,
est entrée en vigueur le 7 janvier
2008. Ce processus de révision vise
deux objectifs :  moderniser la nomen-
clature d'activités et rapprocher les
grands systèmes de classification
utilisés dans le monde.

Qui est concerné? Toutes les personnes
physiques et morales inscrites au
répertoire SIRENE géré par l'INSEE. 
Comment ? Aucune démarche parti-
culière. Un courrier individuel
sera envoyé par l'INSEE entre mi-
janvier et mi-février aux entreprises
employeurs. Les entreprises sans
employé devront consulter le site
internet de l'INSEE www.sirene.tm.fr 

Que faire en cas de contestation :
Un n° unique d'appel et un formulaire
en ligne (à envoyer par La Poste)
seront disponibles en début d'année
pour permettre aux entreprises de
faire leurs réclamations.

Informations complémentaires sur le
site de l'INSEE:  
www.insee.fr
Rubrique “Nomenclatures, définitions,
méthodes”

Simplification 
administrative : un
interlocuteur social
unique

A compter du 1er janvier 2008, le
Régime Social des Indépendants
assurera une mission d'interlocuteur
social unique pour l'ensemble de
la protection sociale des artisans,
industriels et commerçants:

- une seule affiliation 
- un appel commun des cotisations

obligatoires de protection sociale 
- un échéancier unique de paiement

par prélèvement mensuel automa-
tique 

Plus d’informations :
http://www.le-rsi.fr 

En brefU

Contacts : 
Pierre Gérard Fontaine
Activ Alo
au 02 35 24 74 74
Brahim Bennacer
Conseiller TIC
CCI du Havre
au 02 35 55 26 53


